
     

 

 

Procès-Verbal du Conseil Municipal 

Du 10 Septembre 2025 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le dix septembre à 17 h 30, Le Conseil Municipal de Saint-Sornin, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Duguesclin, sous la 

présidence de M. Joël PAPINEAU, Maire. 

Date de la convocation : Mercredi 3 Septembre 2025 

En exercice : 8 – Présents : 6 – Pouvoir : 1 – Absents : 2 

Quorum : atteint 

 

Présents : Joël PAPINEAU, Marie-Thérèze GRANDILLON, Sylvie DERRIEN, Fabien GENY, 

Thierry LAVAL, Laurence FANEY. 

 

Absentes : Patricia CERTAIN, Cédric LETURCQ procuration à Joël PAPINEAU. 

 

Secrétaire de Séance : Mme Marie-Thérèze GRANDILLON 

 

Approbation du procès-verbal du 5 Mars 2025 : à l’unanimité sans observation. 

 

Ordre du jour : 

 

Affaires générales : 

1) Approbation du transfert de compétences du CIAS à la CCBM au 1er/01/2026 avec approbation 

des statuts modifiés de la CCBM. 

2) Approbation du rapport de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées) de la CCBM. 

3) Création d’un Syndicat Mixte ouvert de préfiguration du Parc Naturel Régional des marais du 

littoral charentais. 

4) Approbation de la modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Mixte pour la restauration 

et l’animation du site de Brouage 

5) Désaffectation – déclassement et classement de la voie communale n°304 

Informations et questions diverses. 

 

APPROBATION du TRANSFERT de COMPÉTENCES du CIAS à la CCBM au 

1er/01/2026 avec APPROBATION des STATUTS MODIFIÉS de la CCBM 

Délibération N°2025_09_21.1 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.5211-4-1, L.5211-

17, L.5214-16 et L.5211-5 ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.123-4 et L.123-4-1 ; 

Vu La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (dite loi NOTRe) et la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite 

loil« 3DS ») ; 

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes ; 

Vu la délibération n°2025/CC04/04 du Conseil communautaire en date du 17 juin 2025, relative à 

l’engagement de la procédure de reprise de compétences exercées jusqu’alors par le Centre 

intercommunal d’action sociale (CIAS) ; 

Vu la délibération n°D2025061101 du Conseil d’administration du CIAS en date du 11 juin 2025 se 

prononçant favorablement sur le principe de la reprise de compétence par la Communauté de Communes 

; 

 



 

 

 

 

Considérant que la Communauté de Communes du Bassin de Marennes est compétente en matière 

d’action sociale d’intérêt communautaire, compétence dont l’exercice a été confié intégralement au 

CIAS depuis 2018 ; 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite, dans un souci de clarification des 

responsabilités institutionnelles et de meilleure efficience de l’action publique locale, reprendre 

directement l’exercice de la compétence relative à la petite enfance, à l’enfance, à la jeunesse ainsi qu’à 

l’animation des contrats locaux afférents et à l’analyse des besoins sociaux ; 

Considérant que cette démarche vise notamment à assurer un meilleur pilotage des financements (CAF, 

État…), à renforcer la transparence budgétaire et à recentrer le CIAS sur des missions plus ciblées ;                                                                                                                                 

Considérant qu’en application de l’article L.5211-17 du CGCT, la modification des compétences de la 

Communauté de Communes nécessite l’accord d’une majorité qualifiée des communes membres ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1 :  

 

➢ D’APPROUVER la reprise par la Communauté de Communes du Bassin de Marennes de la 

compétence optionnelle relative à la « petite enfance, enfance, jeunesse et animation de contrats 

locaux ; analyse des besoins sociaux », actuellement exercée par le CIAS. 

 

Article 2 :  

 

➢ D’APPROUVER, en conséquence de cette reprise de compétence, la modification des statuts 

de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, telle qu’annexée à la délibération du 

Conseil communautaire en date du 17 juin 2025, laquelle est annexée à la présente délibération. 

 

Article 3 : 

 

➢ De NOTIFIER la présente délibération à la Communauté de Communes dans les délais requis, 

en application de l’article L.5211-17 du CGCT. 

➢ APPROUVE le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, en 

date du 26 juin 2025, annexé à la présente délibération ; 

➢ NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de Communes du Bassin de 

Marennes ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 



 
 



 

 

 
 

 

 



 
 

 



 
 

 

 



 
 



 

 



 



 

 



 
 

 



 

 
 



 

 

APPROBATION du RAPPORT de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées) de la CCBM 

Délibération N°2025_09_22.1 
 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;  

Vu la délibération n°2021/CC01/12 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Bassin de Marennes (CCBM) portant approbation du règlement intérieur ; 

Vu l’article 30 dudit règlement intérieur précisant que la composition de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) a été arrêtée par le Conseil Communautaire à deux 

membres titulaires et deux membres suppléants par commune membre ;  

 

Considérant que lors du Conseil Communautaire du 17 juin 2025, la CCBM a engagé une procédure 

de reprise des compétences suivantes, actuellement exercées par le Centre Intercommunal d’Action 

Sociale du Bassin de Marennes (CIAS) : Petite enfance, enfance, jeunesse ; animation et coordination 

des contrats et dispositifs locaux en matière d’action sociale ; élaboration et mise en œuvre de l’analyse 

des besoins sociaux ; 

 

Considérant que la CLECT, réunie le 26 juin 2025, a validé sa composition, élu son Président et sa 

Vice-Présidente, et constaté la neutralité financière du transfert de ces compétences à la Communauté 

de Communes du Bassin de Marennes, à effet du 1er janvier 2026 ;  

 

Considérant que la CLECT a procédé à l’évaluation des charges financières résultant des transferts de 

compétences opérés conformément à la réglementation en vigueur ; 

 

Considérant que le rapport de la CLECT doit être approuvé par délibérations concordantes de la 

majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres, prévue au premier alinéa du II de 

l'article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, prises dans un délai de trois mois à 

compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission ; 

 

Après exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

 

➢ APPROUVE le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, en 

date du 26 juin 2025, annexé à la présente délibération ; 

 

➢ NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de Communes du Bassin de 

Marennes ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392792&dateTexte=&categorieLien=cid


 



 



 



 
 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

 



 

 
 

 



 

CRÉATION d’un SYNDICAT MIXTE OUVERT de PRÉFIGURATION du PARC 

NATUREL RÉGIONAL des MARAIS du LITTORAL CHARENTAIS 
Délibération N°2025_09_23.1 

  

PRÉAMBULE 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée les réflexions et démarches engagées depuis 2018 pour la 

création du Parc naturel régional sur les marais du littoral charentais. 
 

Ce qu’est un Parc naturel régional 

Un Parc naturel régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur 

patrimoniale et paysagère, mais aussi fragile, qui s’organise autour d’un projet concerté de 

développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel, culturel et 

humain. 
 

Les Parcs naturels régionaux ont pour missions (article L.333-1 du Code de l’environnement) : 
 

1. de protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée 

; 

2. de contribuer à l’aménagement du territoire ; 

3. de favoriser le développement économique, social, culturel et la qualité de la vie ; 

4. de contribuer à l’accueil, l’éducation et l’information du public ; 

5. de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et de participer à des 

programmes de recherche. 
 

Les PNR ont pour but de convaincre plutôt que de contraindre. En effet, un Parc naturel régional, ne 

disposant pas d’un pouvoir réglementaire spécifique, ne modifie en rien les règles générales applicables 

au droit de propriété, à la chasse, à la pêche… 
 

La charte des parcs naturels régionaux est rédigée de manière concertée, avec l’ensemble des partis, de 

façon à faire l’objet d’un large consensus. Les communes, EPCI, département et région adhérentes au 

syndicat mixte de préfiguration participent pleinement à sa rédaction.  

             

A l’issue de ce travail de rédaction, chaque commune sera amenée à se prononcer individuellement sur 

leur adhésion ou non au projet de parc naturel régional. 

 

Historique de la démarche 
 

De 2018 à 2021, une étude d’opportunité a été conduite dans le cadre d’une entente intercommunautaire 

réunissant plusieurs intercommunalités du territoire concerné.  
 

Cette première phase de travail a permis démontrer le caractère patrimonial du territoire, de d’identifier 

les défis majeurs du territoire, de définir le périmètre de projet, et de mesurer la pertinence du classement 

en Parc naturel régional. 
 

L’objectif, avec un PNR, est de mieux coordonner les actions en matière de préservation du patrimoine 

naturel et paysager, notamment en ce qui concerne les zones humides, et de fédérer les acteurs locaux 

autour d’un projet de développement économique durable dans un contexte de changement climatique. 
 

Le projet de Parc est centré sur un système de marais et zones humides uniques connectés à la mer des 

pertuis via les estuaires de la Charente, de la Seudre et de la Gironde : marais de la Presqu’île d’Arvert, 

de la Seudre, de Brouage et du nord de Rochefort. 
 

Au terme de cette phase, la Région Nouvelle-Aquitaine, en décembre 2023, puis le Préfet de Région, en 

aout 2024, ont validé l’opportunité de la démarche, émettant un avis favorable à sa poursuite.  
 

Afin de poursuivre et consolider cette dynamique, il est désormais nécessaire de mettre en place une 

nouvelle gouvernance, plus structurée, réunissant l’ensemble des collectivités concernées. 
 

À cet effet, il est proposé de créer un syndicat mixte ouvert de préfiguration, qui réunira : 
 

• les 67 communes situées dans le périmètre d’étude ayant fait le choix d’y adhérer,  

• les 7 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés en tout ou partie, 

• le Département de la Charente-Maritime, 



 

• ainsi que la Région Nouvelle-Aquitaine. 
 

Ce syndicat mixte sera l’outil juridique et opérationnel de la phase de préfiguration. Il aura pour missions 

: 

• d’élaborer la charte du futur Parc naturel régional, sur la base d’études préalables, en 

concertation avec les acteurs du territoire ; 

• de conduire des actions de préfiguration, permettant d’expérimenter des dispositifs,  

• d’assurer la communication, information, sensibilisation autour du projet. 
 

Monsieur le Maire rappelle que le périmètre du projet de Parc naturel régional des Marais du littoral 

charentais comprend 67 communes et tout ou partie de 7 intercommunalités, dont la commune de Saint-

Sornin, pour un territoire d’environ 1 300 km² abritant près de 180 000 habitants. 
 

Monsieur le Maire propose la création du Syndicat mixte ouvert de préfiguration du Parc naturel régional 

des marais du littoral charentais, destiné à porter la démarche jusqu’à l’obtention du classement. 
 

Il présente les statuts qui ont été élaborés en concertation avec les collectivités concernées, et propose 

l’adhésion de la commune de Saint-Sornin à ce syndicat mixte de préfiguration. 
 

Il propose également que la collectivité participe financièrement à cette démarche par le versement, pour 

l’année 2026, d’une cotisation annuelle d’un montant de 1 € par habitant, plafonnée 10 000€ pour les 

communes. 

 

VU : 
 

• Le Code général des collectivités territoriales ; 

• Le Code de l’environnement, notamment ses articles L.333-1 et suivants relatifs aux Parcs 

naturels régionaux ; 

• La délibération 2023.2104.SP du 1er décembre 2023 du Conseil Régional de Nouvelle 

Aquitaine valant décision de création du futur Parc naturel régional des marais du littoral 

charentais   

• L’avis d’opportunité favorable à la création d’un PNR sur les marais du littoral charentais du 

Préfet de la région Nouvelle Aquitaine en date du 23 aout 2024  

 

CONSIDÉRANT : 
 

• L’intérêt patrimonial, environnemental et paysager majeur des marais du littoral charentais ; 

• La dynamique collective engagée depuis 2018 entre collectivités et partenaires locaux ; 

• La nécessité d’organiser une gouvernance structurée pour conduire la phase de préfiguration ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

 

Article 1 :  

➢ D’APPROUVER la création d’un syndicat mixte ouvert de préfiguration du Parc naturel 

régional des marais du littoral charentais. 
 

Article 2 : 

➢ D’APPROUVER les statuts du syndicat mixte tel qu’annexé à la présente délibération. 
 

Article 3 : 

➢ D’ADHERER au syndicat mixte de préfiguration dès sa création. 
 

Article 4 : 

➢ DE DESIGNER pour représenter la collectivité au sein du comité syndical du syndicat mixte 

de préfiguration. 

o Mr Joël PAPINEAU comme représentant titulaire de la Commune, 

o Mme Laurence FANEY comme représentant suppléant de la Commune. 
 

Article 5 : 

➢ D’AUTORISER Mr le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document relatif à cette 

adhésion, y compris les statuts constitutifs et les conventions afférentes. 

 



 

APPROBATION de la MODIFICATION de l’ARTICLE 5 des STATUTS du 

SYNDICAT MIXTE pour la RESTAURATION et l’ANIMATION du SITE de 

BROUAGE 
Délibération N°2025_09_24.1 

 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu d’apporter des modifications à l’article 5 (Titre 

IV) des statuts du Syndicat Mixte de Brouage, à savoir : 
 

5.1 – Siège : Le siège du Syndicat mixte est fixé à la Maison du Département – 85 Boulevard de la République – 

CS 60003 – 17076 LA ROCHELLE Cedex 09. 
 

5.2 – Lieu de réunion e visioconférence : Les réunions du syndicat se tiennent au siège du syndicat ou dans 

tout autre lieu situé sur le territoire des membres dudit syndicat sur décision du Président. 

Le syndicat peut aussi dans le respect des textes en vigueur et de son règlement intérieur se réunir en de multiples 

lieux simultanés par dispositifs de visio-conférence dès lors que ce dispositif permet de garantir la sécurisation et 

le respect des règles des votes. Cette option sera mise en œuvre au regard des besoins et notamment lorsqu’il sera 

nécessaire d’organiser rapidement des réunions de l’assemblée délibérante, et dans la perspective de faciliter la 

participation des délégués et la représentation des membres. 
 

Après lecture, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’émettre un avis quant 

à la modification de cet article. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

➢ APPROUVE la modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Mixte de Brouage, telle 

qu’annexée ci-dessus. 

 

 



 

 
 



 
 



 
 

 



 

 

 
 



 

DÉSAFFECTATION – DÉCLASSEMENT et CLASSEMENT de la VOIE 

COMMUNALE N°304 
Délibération N°2025_09_25 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), 

Vu le Code de la Voirie Routière article R 141-3 à R 141-10, 

Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration article R 134-3 et suivants, 

Vu le Code de l’Environnement articles L.122-1, R. 122-2 et R. 122-3, 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 avril 2022 établi par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) portant décision d’examen au cas par cas n°2022-12171, qui 

dispense le projet d’une étude d’impact. 

Vu la délibération en date du 22 février 2018 d’engager une procedure de déclassement d’un tronçon de 

la voie communale n°304 et le classement dans la voirie communale d’une voie délimitée par bornage 

de la parcelle ZB8, 

Vu la délibération en date du 6 juillet 2022 approuvant à l’unanimité le dossier d’enquête publique et 

décidant de procéder à une enquête publique, 

Vu l’arrêté municipal en date du 27 juillet 2022 portant ouverture d’enquête publique du dossier de 

déclassement et classement de la voie communale n°304, 

Vu le registre d’enquête clos le 26 Septembre 2022 ne comportant aucune réclamation contraire à ce 

sujet, 

Vu l’avis favorable de madame le commissaire enquêteur, 

Vu le constat de désaffectation en date du 17/04/2025, 

Vu le constat de réalisation de la voie nouvelle en date du 24/06/2025. 
 

Le Maire expose : 

 

Que la société NEXSTONE (anciennement dénommée CMGO), venant aux droits de GRANULATS 

DE CHARENTE MARITIME, désireuse de pérenniser son activité d’exploitation de carrière sur la 

Commune de Saint Sornin, a souhaité pouvoir disposer de réserves de gisement suffisantes et a envisagé 

pour cela d’étendre les limites actuelles de son exploitation sur des terrains voisins.  
 

Qu’une partie des terrains du projet d’extension est séparée de la carrière actuelle par une voie 

communale n°304, ci-après la « Voie communale ». Ce tronçon de voie communale de 415 mètres 

engendrerait une insécurité tant pour les usagers de la route que pour le personnel de la carrière s’il 

demeurait en l’état lors de l’exploitation du gisement au droit des parcelles de part et d’autre de la voie.  
 

Qu’Afin de pallier cette insécurité, une déviation de la Voie communale a été envisagée en limite sud-

est du projet. De plus, cette déviation ainsi créée améliorera les conditions de circulation et sécurisera 

l’intersection entre le futur tronçon de la voie communale et la route départementale n°728. 
 

Qu’en conséquence, la société GCM aux droits de laquelle vient la Société NEXSTONE (anciennement 

dénommée CMGO) et la Commune de Saint-Sornin ont conclu un contrat de fortage sous conditions 

suspensives en date du 19 novembre 2015 portant sur la Voie communale précitée ainsi que sur un fossé, 

ci-après la « Promesse » 
 

Qu’il est précisé que la société CMGO et la Commune de Saint-Sornin ont réitéré par acte authentique 

la Promesse s’agissant du fossé, les conditions suspensives y relatives étant réalisées.  
 

Qu’en revanche, les conditions suspensives de la Promesse liées au déclassement de la Voie communale 

ne sont toujours pas réalisées.  
 

Que la Commune de Saint-Sornin et la société CMGO (depuis devenue NEXSTONE) ont donc conclu 

un avenant n°1 à la Promesse en vue de constater la réitération par acte authentique de la Promesse 

s’agissant du Fossé et de convenir des conditions de la Promesse applicables à la voie communale.  
 

Qu’aux termes de cet avenant, était notamment convenue la modification des conditions suspensives de 

la Promesse applicables à la Voie communale.  
 

Que la 5ème condition suspensive visait le déclassement de la Voie communale par le Concédant dans 

les conditions et formes prescrites par l’article L.141-3 du Code de la voirie routière, faisant suite à 



enquête publique et délibération expresse du Conseil municipal constatant notamment l’absence de 

nécessité de mise en concurrence préalable compte tenu des caractéristiques de la Voie communale dans 

les conditions de l’article L.2122-13 4° du Code général de la propriété des personnes publiques.  
 

Que par principe, les biens dépendant du domaine public d’une commune ne doivent plus être affectés 

à un service public ou à l’usage direct du public avant d’être déclassés du domaine public par une 

décision de l’organe délibérant. 
 

Que l’article L.2141-2 du Code général de la propriété des personnes publiques prévoit en substance 

que le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public des personnes publiques peut être 

prononcé dès que la désaffectation a été décidée alors même que des nécessités de l’usage direct du 

public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai déterminé, qui ne peut excéder 

trois ans.  
 

Mais que cet article poursuit « Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une 

opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée 

par l'autorité administrative compétente en fonction des caractéristiques de l'opération, dans une limite 

de six ans à compter de l'acte de déclassement ».  
 

Qu’en l’espèce, le Conseil Municipal, avait autorisé, dans sa délibération en date du 2 novembre 2022, 

Monsieur le Maire a prendre un arrêté prononçant le déclassement par anticipation de la section de 415 

mètres de la voie communale n°304. 

            …/… 

Qu’en l’espèce, la désaffectation de la parcelle objet du contrat de fortage en nature de voie communale, 

dépend de la réalisation d’une voie de contournement.  
 

Que l’article L.141-3 du Code de la Voirie Routière indique que le classement et le déclassement des 

voies communales est prononcé par le Conseil Municipal. Il précise qu’il est nécessaire de procéder à 

une enquête publique préalable au déclassement lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de 

porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  
 

Que la Voie communale répondant à ces fonctions, il était obligatoire de procéder à une enquête publique 

préalable au déclassement par anticipation.  
 

Que Monsieur le Maire de la Commune de Saint Sornin a pris un arrêté n°2022_12.1 le 27 juillet 2022 

décidant de procéder à une enquête publique sur le projet de déclassement par anticipation de la section 

de la voie communale n°304, de création et de classement d’une nouvelle section sur la commune de 

Saint-Sornin, pour une durée de 15 jour consécutive, du lundi 12 septembre à partir de 9h au lundi 26 

septembre 12h.    
 

Que par cet arrêté, Monsieur le Maire de la Commune de Saint-Sornin a désigné Madame MAUBERT 

Françoise en qualité de commissaire-enquêteur.  
 

Que le commissaire enquêteur a relevé l’absence d’opposition de la population et les avantages suivants 

du projet :  

- « La sécurité des usagers de la voie communale n°304 sera accrue du fait de la suppression de 

deux virages dangereux ; 

- Un plus grand confort de travail et une mise en sécurité des employés de la carrière seront 

effectifs en supprimant une voirie traversant l’unité foncière de la carrière ; 

- Tous les frais inhérents à la réalisation des travaux seront supportés par la société exploitante ; 

- Le coût d’entretien du nouveau tronçon de la VC 304 sera diminué du fait d’un linéaire qui 

passe de 415m à 275m ; 

- Les travaux projetés seront sans effet sur l’environnement ; 

- La société CMGO dispose déjà de la maîtrise foncière nécessaire à la réalisation de la future 

voie par le biais de l’emprise concernée en 2019 » 
 

Qu’en conséquence, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet.  
 

Qu’il est précisé que la Commune de Saint-Sornin a conservé la compétence voirie sur les voies 

communales, de sorte que son Conseil municipal est bien habilité à décider du déclassement par 

anticipation du tronçon actuel et du classement du nouveau tronçon.  
 



Que par ailleurs, conformément aux articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 du Code de l’Environnement, 

le dossier d’enquête publique a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas préalable à la 

réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale. Par arrêté préfectoral en date du 15 avril 2022, 

l’Autorité environnementale n’a pas soumis le projet à la réalisation d’une étude d’impact.  
 

Qu’enfin, compte tenu de l’avis favorable du commissaire enquêteur, les travaux de la voie de 

contournement pourraient être réalisés dans le cadre d’une offre de concours à régulariser avec la société 

NEXSTONE.  
 

Qu’une offre de concours se définit comme un contrat unilatéral dans lequel une offre a été faite par une 

personne d'apporter volontairement son concours financier ou matériel à des travaux publics qui présente 

un intérêt pour lui ou son activité.  
 

Que la société NEXSTONE est intéressée en la réalisation de cette voie de contournement qui lui 

permettra d’exploiter les terrains au-delà de la Voie communale.  
 

Qu’aux termes de l’offre de concours signée le 7 décembre 2022 entre Monsieur le Maire et la société 

NEXSTONE (ex CMGO), cette dernière s’est engagée à réaliser la déviation de la voie communale 

selon le cahier des charges et les plans annexés à ladite convention. 
 

Qu’il résulte d’un constat dressé par Maître Noël TERRIEN, commissaire de justice à ROCHEFORT 

(Charente-Maritime), en date du 24 Juin 2025, que ladite voie est aujourd’hui entièrement réalisée et 

ouverte au public, de sorte que le domaine public se trouve aujourd’hui entière reconstitué sur cette 

nouvelle emprise. 
 

Que l’emprise de l’ancienne section de 415 mètres de la voie commune n°304 est aujourd’hui 

entièrement désaffectée et fermée à la circulation du public ainsi qu’il résulte d’un procès-verbal de 

constat dressé par Maître Noël TERRIEN, commissaire de justice à ROCHEFORT (Charente-

Maritime), en date du 17 Avril 2025. 
 

Qu’au vu de ces 2 constats, il n’y a pas lieu de se placer sous la procédure dérogatoire de L 2141-2 du 

Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et qu’il y a lieu par conséquent de retirer la 

délibération du 2 novembre 2022. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Conseil Municipal : 
 

- APPROUVE le dossier d’enquête publique tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
 

- PREND acte de la décision favorable du commissaire enquêteur quant au projet rappelé ci-

dessus.  
 

- RETIRE sa délibération en date du 2 Novembre 2022. 
 

- CONSTATE la désaffectation d’une section de la voie communale n°304. 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire, à prendre un arrêté constatant le déclassement de la section de 

415 mètres de la voie communale n°304 figurant en vert sur le plan annexé.  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

a) La commune a reçu un courrier de la Direction Nationale d’Interventions Domaniales (DNID) 

qui est en charge du règlement de la succession de Mr Pierre AMIOT. 
Mr Pierre AMIOT a pris des dispositions en faveur de la commune de Saint-Sornin et en l’instituant 

légataire universelle de sa succession. 

Mr le Maire a contacté le notaire de la commune afin que celui-ci se rapproche des Domaines et du 

notaire de Mr AMIOT pour avoir plus d’explications sur l’actif et le passif avant d’accepter la 

succession. 

Le Maire reviendra vers le Conseil Municipal dès qu’il aura plus d’éléments. 

 



 

 

b) Mr le Maire, Mme GRANDILLON et Mme FANEY ont rencontré Mme Emilie SIBAUD, 

Responsable d’agence de la Direction des Infrastructures de Marennes et Mr Corantin TAUNAY 

(dessinateur DI) pour présenter le projet d’aménagement de la « Rue de la Seigneurie » (du café 

jusqu’à l’allée des platanes). 

L’idée est d’effectuer un aménagement dans le même esprit que l’aménagement de la Rue Eric Chabrerie 

en conservant les espaces verts. 

Le projet sera présenté au Conseil Municipal lorsqu’il sera finalisé. 

c) EAU 17 finance des fontaines à eau. Mme GRANDILLON les a contactés pour connaître les 

modalités d’installation éventuelle d’une fontaine sur la place de l’église. 

En attente d’un devis et d’une convention. 

d) Suivi du parcours LEGENDR : une quinzaine de personnes ont effectué le parcours sur le village 

autant à Broue. 

e) Le columbarium a été installé au cimetière. 

f) Classement de la Tour de Broue : C’est officiel, les parcelles de la Tour et du promontoire hors 

maison de Broue sont classées. 

Les actes de propriété ont été donnés à Mr Eric NORMAND (archéologue) afin qu’il les apporte à 

Poitiers pour être transmis au Ministère de la Culture. 

En attente de l’arrêté ministériel. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé 

La séance est levée à 19 H 30 

 

 

         Le Maire,                      Le secrétaire de séance 

  Joël PAPINEAU                                                                       Marie-Thérèze GRANDILLON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAPINEAU Joël X CERTAIN Patricia  

GRANDILLON Marie-

Thérèze 

X DERRIEN Sylvie 

 

X 

LETURCQ Cédric Procuration GENY Fabien X 

FANEY Laurence X THIERRY Laval X 

 


